
Ce projet est à destination de toutes les associations agréées et subventionnées 
par la COCOF, IRISCARE et le SCR qui rentrent dans le périmètre de l’accord non-
marchand 2021-2024.  

Pour la COCOF, les activités concernées sont les suivantes :  

- Politique des Personnes handicapées  
o Centres de jour  
o Centres de jours/enfants scolarisés  
o Centres d’hébergement  
o Entreprises de travail adapté  
o Services d’appui à la communication et à l’interprétation en langue des 

signes  
o Services d’accompagnement  
o Services d’accueil familial  
o Services de loisirs inclusifs  
o Services de soutien aux activités d’utilité sociale  
o Services de participation par des activités collectives  
o Services d’Appui à la formation professionnelle  
o Projets particuliers agréés  

- Affaires sociales  
o Centres d’action sociale globale  
o Centres de planning familial  
o Maisons d’accueil  
o Médiation dettes  
o Services d’aide à domicile  

- Santé  
o Centres de coordination de soins et services à domicile  
o Services de santé mentale  
o Centres d’accueil téléphonique  
o Associations de santé intégrée (Maisons médicales)  
o Services de soins palliatifs et continués  



o Services actifs en matière de toxicomanie  
- Cohésion sociale  
- Insertion Socio-professionnelle  
- Promotion de la Santé  
- Bureau primo-arrivants  
- Centre régionaux 

Pour la COCOM, les activités concernées sont les suivantes :  

- Politique des Personnes handicapées  
o Centres de jour et hébergement  
o Habitat accompagné  
o Centres AVJ  

- Initiative d’habitation protégée  
- Services Sociaux Généraux  

o Aide aux justiciables  
o Services sociaux  
o Services d’Aide à domicile  
o Services garde à domicile  
o Plannings familiaux  
o Centre d’accueil de jour pour personnes âgées  

- Santé  
o Maisons de soins psychiatriques  
o Services santé mentale  
o Équipe multidisciplinaire de soins palliatifs  

- Adultes en difficulté  
o Accueil d’urgence  
o Asile de nuit  
o Hébergement d’urgence  
o Maraude  
o Travail de rue  
o Services d’Accueil de jour  
o Maison d’accueil  
o Guidance à domicile  
o Housing First  

- Maisons de repos et maisons de repos et de soins  
- Centres de soins de jours  
- Convention de revalidation  

 

 



 

Pour la RBC, les activités concernées sont les suivantes :  

- Insertion socio-professionnelle/Mission locales pour l’Emploi  
- Locale Werkwinkels  
- Économie sociale mandatée en Insertion 


